
Image not found or type unknown

L'astreinte en matière de contentieux
administratif
Conseils pratiques publié le 25/10/2022, vu 1407 fois, Auteur : Jérôme CHAMBRON, BAC+4 en 
Droit acquis en 2000 à l'Université Grenoble Alpes ou UGA

L'astreinte en matière de contentieux administratif : les pouvoirs du juge administratif et
son autorité ou imperium

Code de justice administrative, dila, légifrance :

Article L911-1

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 40 (V)

Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public
ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une
mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce
sens, prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai
d'exécution.

La juridiction peut également prescrire d'office cette mesure.

 

Article L911-2 

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 40 (V) 

Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public 
ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne à 
nouveau une décision après une nouvelle instruction, la juridiction, saisie de 
conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision juridictionnelle, que cette 
nouvelle décision doit intervenir dans un délai déterminé. La juridiction peut également 
prescrire d'office l'intervention de cette nouvelle décision.

 

Article L911-3

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 40 (V)

La juridiction peut assortir, dans la même décision, l'injonction prescrite en application
des articles L. 911-1 et L. 911-2 d'une astreinte qu'elle prononce dans les conditions
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prévues au présent livre et dont elle fixe la date d'effet.
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